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ARTICLE 32 QUATER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article réécrit l’article L. 142-3 du code de l’urbanisme afin d’y intégrer des dispositions 
concernant l’Agence des espaces verts de la région Île-de-France.

Or cette réécriture supprime des dispositions essentielles qui définissent le principe de 
fonctionnement des zones de préemption, et la mise en œuvre des politiques espaces naturels 
sensibles par les départements.

Il est donc essentiel que cet article soit supprimé afin que la mise en œuvre de la politique des ENS 
reste juridiquement viable.


